
























17.2.12. Les délibérations de l'assemblée sont constatées par des procès-verbaux transcrits sur un 
registre spécial et signés par le gérant et, le cas échéant, par le président de séance. S'il n'est pas 
établi de feuille de présence, les procès-verbaux sont en outre signés par tous les associés présents 
et par les mandataires. 

17.2.13. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par le gérant unique, ou s'ils sont 
plusieurs par l'un d'entre eux. 

17.2.14. La détermination, même à l'égard des tiers, des membres de l'assemblée, peut résulter de la 
simple indication de leur nom au procès-verbal. 

17.3. Décisions collectives unanimes 

17.3.1. En tout hypothèse et à tout, sous réserve d'un commun accord, les associés peuvent toujours 
prendre à l'unanimité toutes les décisions collectives qui leur paraîtront nécessaires par acte 
notarié ou seings privés, sans être tenus d'observer les règles prévues pour la réunion des 
assemblées ordinaires ou extraordinaires. 

18. COMMISSAIRES AUX COMPTES

18. l .  La nomination d'un Commissaire aux Comptes titulaire et d'un Commissaire aux Comptes suppléant peut
être décidée par décision ordinaire des associés. Elle est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les
règlements. 

18.2. Le Commissaire aux Comptes exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi. 

19. EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX

19 .1. Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1" janvier et finit le 31 décembre. 

19.2. Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2025. 

J 9.3. Les écritures de la Société sont tenues selon les normes du plan comptable national ainsi que, s'il en 
existe, du plan comptable particulier à l'activité définie dans l'objet social. 

19.4. A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse un inventaire contenant l'indication des divers éléments 
de l'actif et du passif de la Société, un bilan et un compte de résultat récapitulant les produits et charges de 
l'exercice, ainsi que le cas échéant, une annexe complétant et commentant l'information donnée par le 
bilan et le compte de résultat. 

19.5. Au moins une fois par an et dans les six mois de la date de clôture de l'exercice, le gérant rend compte de 
sa gestion aux associés et leur présente un rapport sur l'activité de la Société au cours de l'exercice écoulé 
comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encourues ou prévues. 

19.6. Ce rapport, le texte des résolutions proposées et tous autres documents nécessaires à l'information des 
associés sont adressés à chacun d'eux par lettre simple quinze jours au moins avant la réunion de 
l'Assemblée. Ces mêmes documents sont pendant ce délai, tenus à la disposition des associés au siège 
social où ils peuvent en prendre connaissance ou copie. 

20. OPTION POUR L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

20.1. Conformément à l'article 206-3 du Code général des impôts, les associés déclarent opter pour l'impôt
sur les sociétés. 

21. AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS

21.1. Le bénéfice net de l'exercice est déterminé, pour chaque exercice, déduction faite des frais généraux et 
autres charges de la Société, y compris les éventuels amortissements et provisions nécessaires. 

21.2. Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
augmenté des reports bénéficiaires. 
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